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PRINCIPAUX AVANTAGES 

 Architecture ouverte, en temps 
réel et hautement extensible 

 Conforme aux exigences du 
traitement sans délai et du 
règlement le jour de la transaction 
+ 1 jour (« T+1 ready ») 

 Options de configuration 
modulaires permettant la 
personnalisation 

 Gestion intégrée des commandes, 
multidevises, soutien complet 
d’une interface de programmation 

 Soutien complet pour l’utilisation 
de  codes de courtiers multiples 
dans FundSERV 

 Gestion des marges et des 
risques en temps réel 

 Élimine la nécessité de recourir à 
plusieurs solutions tierces 

 
PROFIL DE L’ENTREPRISE 
 

La raison d’être de CGI est de 
satisfaire ses clients et de contribuer 
à leur croissance et à leur succès. 
Depuis notre fondation en 1976, 
nous appuyons nos clients en leur 
rendant des services de grande 
qualité et en les aidants à relever les 
défis auxquels ils font face. 
 
Figurant parmi les chefs de file du 
secteur des services en TI et en 
gestion des processus d’affaires, 
CGI compte 125 bureaux dans le 
monde. Nous fournissons à nos 
clients la combinaison de valeur et 
de savoir-faire qui répond le mieux à 
leurs besoins en alliant 
judicieusement les partenariats à 
l’échelle locale et des options de 
prestation de services à l’échelle 
mondiale. 
 
Pour nous, réussir signifie aider nos 
clients à améliorer leur position 
concurrentielle et à se distinguer par 
leurs résultats. 

REGISTRE POUR LES COURTIERS DE DÉTAIL 

Les fonctions de guichet, d’arrière-guichet et de guichet intermédiaire 
d’e-settlement permettent aux courtiers de détail d’accroître leur 
efficacité et de gérer en temps réel les risques liés aux clients et aux 
contreparties, tout en rehaussant le service à la clientèle. 
 
Points saillants 

 Évaluations de portefeuilles à la demande  

 Soutien complet des codes de courtiers multiples dans FundSERV  

 Traçage des actifs au bilan et hors bilan (p.ex. client, nom, fonds commun de 
placement) 

 Commissions complexes établies en fonction du canal 

 Capacité de traitement flexible des jours fériés 

 Historique étendu des transactions  

 Saisie et validation intégrées des ordres  

 Outil de génération de rapports intégré (Information Builders)  

 Traitement et production de rapports en devises multiples, leurs coûts étant 
enregistrés en :  

 devise d’exécution; 

 devise de règlement; 

 devise de présentation de l’information financière. 

 Relevés clients bilingues  

 Module de transfert de droit évolué 

 Module de transfert électronique de fonds qui peut traiter : 

 prélèvement bancaire automatique/plan de retraits systématiques;  

 cotisations RER; 

 ordres permanents;  

 paiements hypothécaires; 

 ordonnancement des paiements de FEER. 

e-settlement pour les courtiers de détail 


